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COMPTES RENDUS

Société d'apiculture
Pied-du-Chasseral
81e' Assemblée générale annuelle

L'assemblée s'est déroulée selon l'ordre
du jour prévu. Le président, empêché par
un deuil familial, a délégué ses pouvoirs à
G. Tschumi. Onze personnes sont
présentes. Trois sont excusées. L'assemblée
exprime sa sympathie au président qui
vient de perdre son père. Le PV est
accepté.

Rapport annuel : cas de loque au plateau
de Diesse, ainsi qu'à La Heutte. Rappel de
l'élevage de reines qui a tourné court par
suite de la mise à ban de La Heutte et de

son annonce tardive. Le souper du comité
aura lieu au rucher du président.

La caisse est en bonne santé. Les
réviseurs recommandent l'acceptation avec
remerciements. Unanimité L'effectif est de
28 membres au 31.12.1993. La cotisation
est inchangée.

A. Maurer demande que l'assemblée
soit convoquée plus tôt dans l'année. Quatre

membres sont intéressés par un cours
d'élevage. Le moment venu, une circulaire

vous parviendra. F. Sandmeier
rapporte sur la visite prévue de l'usine Bienen
AG (visite renvoyée car elle est en pleine
transformation). En revanche, il propose
une visite du rucher hexagonal de Burg-
rain. Dates retenues: 3 ou 17 septembre.
Selon directives à venir, Claude Ramseyer
propose une visite de son rucher: 12 juin.
Conseiller apicole et commissaire absents :

pas de débat sur le sujet.

Il est recommandé de participer au
stamm de W. Schneeberger au Central à
Tavannes.

Le comité est inchangé. Pour l'assemblée

de la fédération, six délégués sont
désignés, à savoir: J.-D. Charrière, G.
Tschumi, R. Kaiser, M. Grosjean, R.
Douard, P. Sutter. Date retenue pour
ladite assemblée: 7 mars 1995. Les
réviseurs sont M. Grosjean, R. Kaiser;
suppléant: R. Douard.

F. Sandmeier rapporte sur le rucher de
la fédération. En prévision d'Apimondia,
les ruches Schneider seront remplacées. A
cet effet un crédit de 5000 francs est
ouvert.

Arthur Maurer est félicité pour quarante
ans de sociétariat SAR. Le président lui
remettra sa distinction. F. Sandmeier,
pour Apimondia, prévoit un circuit par
Chasserai, Saint-Imier avec visite de la
fromagerie Milval puis visite du rucher de
la fédération et dîner à l'Ecole d'agriculture

de Loveresse. Il a contacté divers
sponsors pour financer cette journée pour
laquelle un crédit de 1000 francs est
ouvert. Marinfex, idée de J.-D. Charrière,
sera contacté pour visite et sponsoring.
Délégué à l'assemblée de la SAR, il rend
compte. Désormais notre délégué à la
SAR recevra une indemnité de repas de 50
francs.

En outre il est recommandé de prévoir
de l'argent de poche pour les participants
d'Apimondia venant de pays défavorisés
monétairement.

Séance levée à 22 h 30.
Le secrétaire

Apiculteurs de la SAR :

lisez nos annonces
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